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Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 11 par les mots :

« en permettant notamment l’apprentissage des langues régionales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à promouvoir l’apprentissage et 
l’utilisation des langues et cultures régionales au sein des établissements d’enseignement technique 
agricole privé comme public. 

Cela répond à un enjeu de perpétuation de la culture locale et permet aux élèves attachés à la langue 
parlée sur leur territoire d’avoir la possibilité de l’apprendre et de la pratiquer dans le cadre de leur 
formation. 


